
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4140-2020

	Sujet 1: 1. La nécessité du budget d’investissements demandé en fonction des indicateurs pertinents de fiabilité et d’état du réseau;
	Nature de l'intérêt1: Un budget qui couvrirait des investissements non requis pour respecter les critères de fiabilité pourrait affecter négativement les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 1: Pour évaluer la nécessité et la suffisance d’un budget d’investissements, l’AHQ-ARQ se base notamment sur les indicateurs pertinents de fiabilité et d’état du réseau.
Or, pour certains des indicateurs que l'AHQ-ARQ considère les plus représentatifs, comme l’Indice de continuité (« IC ») – Opérationnel, l'Indicateur composite de l'ACÉ et l’impact des IFD, le rapport annuel 2019 du Transporteur ne fournit pas les résultats pour l'année 2019 et l'AHQ-ARQ voudra obtenir ceux-ci de la part du Transporteur afin de pouvoir formuler des recommandations à la Régie en se basant sur des mesures objectives de l'état du réseau.

	Manière 1: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Prévision des investissements liés aux bris d'équipements
	Nature de l'intérêt2: Une mauvaise représentation des bris d'équipements dans le budget d'investissements pourrait affecter négativement les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa  décision D-2020-020, au paragraphe 78, la Régie invitait le Transporteur à envisager un ajustement de sa méthode de prévision des investissements liés aux bris d'équipements, afin de prendre en compte d'autres facteurs que la moyenne historique dans l'établissement de ces investissements et lui demandait de faire un suivi de son évaluation et, le cas échéant, des ajustements apportés au moment du présent dossier.
En réponse à cette invitation de la Régie, le Transport se limite à mentionner, sans autre explication, que: "Quant à l'évaluation de la prévision des bris, le Transporteur soutient maintenir la méthode basée sur la moyenne mobile historique mise en place dans le cadre de la Stratégie puisque celle-ci permet de tenir compte de l'évolution de la tendance de bris." (B-0004, page 17).
L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur cette méthode et formulera des recommandations à la Régie sur sa validité dans un contexte de prévision des investissements.

	Manière 2: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Évolution du taux de risque et sa méthode d’évaluation par le Transporteur;
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que la tarification résultant des investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable en ne sous-estime pas le risque couvert. Une couverture trop grande impliquerait un niveau d'investissements qui pourrait avoir un effet négatif sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 3: L’AHQ-ARQ constate que les modèles du Transporteur ont systématiquement surévalué le taux de risque au cours des quatre dernières années, ce qui peut dénoter une calibration biaisée de ces modèles qui pourrait entraîner des besoins d’investissements trop élevés.
Or, le Transporteur, affirme d'une part: "Le Transporteur s'assure de l'évolution du taux de risque de son parc d'équipements en comparant les prévisions simulées et les résultats réels. Cela permet au bout de quelques années de valider d’une part le vieillissement du parc selon les prévisions simulées et d’autre part, de mettre à jour les prévisions simulées à partir des résultats réels.". (B-0004, page 30).
D'autre part, il émet une réserve sur cet exercice: "Le taux de risque réel en fin d’année inclut l’ensemble des interventions découlant à la fois de remplacement, de démantèlement ou d’ajout d’équipements. Ainsi, ce taux inclut généralement davantage d’équipements que le taux de risque simulé de cette même année, calculé à partir de l’inventaire des équipements en service au 1 er janvier. Par conséquent, il est normal que le taux de risque réel soit inférieur au taux de risque simulé." (B-0006, page 31).
L'AHQ-ARQ compte obtenir plus d'informations sur la pertinence de comparer le taux de risque réel au taux de risque simulé et formulera des recommandations à la Régie pour une meilleure comparaison de ces valeurs.
De plus, l'AHQ-ARQ compte analyser les informations fournies par le Transporteur en réponse au paragraphe 155 de la décision D-2020-020 de la Régie en ce qui concerne les équations et les données utilisées pour l'évaluation de ces taux de risque et formulera des recommandations à la Régie sur la méthode utilisée et notamment sur la validité de comparer des résultats d'une année à l'autre étant donné les changements apportés à chaque année.
	Manière 3: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Approche de surutilisation et valeur proposée par le Transporteur pour 2021
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que la tarification résultant des investissements du Transporteur demeure juste et raisonnable. Une valeur de surutilisation trop élevée impliquerait un niveau d'investissements qui pourrait avoir un effet négatif sur les tarifs assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: Dans sa décision D-2020-020, la Régie invite le Transporteur à appliquer une approche de surutilisation qui vise à favoriser l’atteinte du budget qu’elle a autorisé, mais aussi à éviter les dépassements de budget. Au paragraphe 86 de cette décision, elle demande:
"[86] Étant donné ce qui précède, la Régie demande au Transporteur, lors de la prochaine demande d’autorisation du budget annuel des investissements pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 65 M$, de déposer un suivi des ajustements et raffinements apportés à l’application de l’approche de surutilisation au cours de l’année 2020, le cas échéant. Elle lui demande aussi de poursuivre un suivi des taux de surutilisation par catégorie ainsi que des montants s’y rapportant qui auront été déterminés, pour chaque catégorie d’investissement, en prenant soin de documenter les facteurs pris en compte dans leur établissement, afin de lui permettre d’apprécier la mécanique et l’incidence de cette approche."
En réponse à ces demandes, le Transporteur se limite à indiquer: "Le Transporteur soutient maintenir l’approche basée sur l’historique de réalisation des investissements globaux afin de déterminer un facteur de surutilisation par catégorie d’investissement. Il continue d’actualiser le taux de surutilisation annuellement en considérant les investissements réels les plus récents pour chacune des catégories d’investissements."
L'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur l'approche qu'il utilise pour déterminer le facteur de surutilisation et formuler des recommandations à la Régie sur celle-ci et sur la valeur à retenir pour 2021 pour chaque catégorie.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Prévisions de la demande de la charge locale utilisées par le Transporteur;
	Nature de l'intérêt 4: Une prévision de la demande de la charge locale qui n'est pas à jour peut avoir comme effet de mal évaluer l'impact tarifaire sur les membres de l'AHQ-ARQ des investissements demandés.
	Conclusions sommaires 4: Dans sa preuve déposée le 18 décembre 2020 (B-0004, page 26, tableau 20), le Transporteur utilise une prévision de la charge locale qui semble diverger de la prévision émise par le Distributeur le 30 octobre 2020 (R-4110-2019, B-0102) et confirmée par ce dernier le 18 novembre 2020 (R-4110-2019, B-0106).
L'AHQ-ARQ souhaite questionner le Transporteur sur cette divergence et recommander à la Régie des changements à apporter, le cas échéant.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Budget demandé en Maintien et amélioration de la qualité du service
	Nature de l'intérêt 4: Un budget qui couvrirait des investissements non requis pour respecter les critères de fiabilité pourrait affecter négativement les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: Le Transporteur demande un budget de 74 M$ pour les investissements en Maintien et amélioration de la qualité du service. Il justifie notamment cette demande par le tableau 18, à la page 24 de la pièce B-0004. 
L'AHQ-ARQ souhaite en savoir plus long sur certains éléments de ce tableau dont les projets liés à la conduite du réseau et aux stratégies d'exploitation et aux projets liés à l'augmentation de puissance. Elle pourra aussi questionner le Transporteur sur les indicateurs Indisponibilités d'équipement et Plaintes et réclamations dont il est question au tableau.
L'AHQ-ARQ pourra ensuite formuler une recommandation à la Régie sur le budget à autoriser en Maintien et amélioration de la qualité de service.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Budget demandé en Croissance des besoins.
	Nature de l'intérêt 4: Un budget qui couvrirait des investissements non requis pour rencontrer les besoins du Distributeur ou basés sur des prévisions de la demande non réalistes pourrait affecter négativement les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: Le Transporteur demande un budget de 112 M$ en 2021 pour l'alimentation de la charge locale pour les travaux suivants:
"En 2021, le Transporteur prévoit l’ajout d’un quatrième transformateur au poste Baie-D’Urfé à 120-25 kV pour une capacité de près de 47 MVA.
Des investissements sont aussi requis pour ajouter des départs de lignes à 25 kV pour les besoins du Distributeur aux postes de Bourget et de Saint-Bruno. Le Transporteur prévoit aussi la construction d’une nouvelle ligne biterne à 120 kV reliant le poste du Boulevard-Labelle au poste Judith-Jasmin et l’ajout de deux unités de transformation mobiles. Le Transporteur ne prévoit aucun dépassement de capacité dans les postes sources." (B-0004, page 27).
Tout d'abord, l'AHQ-ARQ souhaite connaître la ventilation du budget demandé sur chacune des interventions prévues.
En ce qui concerne le tableau A2-1 (B-0004, page 43), l'AHQ-ARQ compte questionner le Transporteur sur certaines informations qui y apparaissent dont notamment:
- l'explication sur la hausse très significative de la charge prévue au poste Baie d'Urfé 120-25 kV qui passe de 119 MVA à la pointe de l'hiver 2017-2018 (R-4058-2018, B-0032) à 130 MVA à la pointe de l'hiver 2018-2019 (R-4096-2019, B-0067) puis à 156 MVA à la pointe de l'hiver 2020-2021, pour une augmentation de 31 % en seulement trois ans;
- la façon dont le Transporteur et le Distributeur peuvent alimenter la charge de 156 MVA lors de l'hiver courant avec une CLT de seulement 127 MVA;
- l'explication sur la hausse très significative de la charge prévue au poste de Mont-Royal 120-25 kV qui passe de 65 MVA à la pointe de l'été 2019 (R-4096-2019, B-0067) à 89 MVA à la pointe de l'été 2021 puis à 99 MVA à la pointe de l'été 2022 pour une augmentation de 52 % en seulement trois ans;
- les programmes de gestion de la demande s'appliquant sur ces charges en cohérence avec les analyses faites par le Transporteur et le Distributeur sur l'application des coûts évités de transport et de distribution, voir notamment R-4110-2019, C-AHQ-ARQ-0024, pages 32 à 46.
L'AHQ-ARQ pourra ensuite formuler une recommandation à la Régie sur le budget à autoriser en Croissance des besoins.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en déposant des demandes de renseignements et en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




